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BRAVO CLARA !!
Clara ADAM sera mise à 

l’honneur le jour du Forum 
pendant le verre de l’amitié à 

12h, pour avoir obtenu  
une médaille d’or lors du 

concours de saut d’obstacles 
catégorie poney.



édito
Une rentrée particulière.                                                                                                                                    
Difficile de dire aujourd’hui, comment se passera la rentrée 
demain ! La crise sanitaire sévit toujours. Je formule le 
vœu que la vie reprenne son cours ordinaire et que chacun 
retrouve sa vie d’avant. C’est avec beaucoup de tristesse 
mais par soucis de précaution que j’ai décidé d’annuler 
les Repas des Ainés dans l’Espace des Loisirs et dans 
la Résidence Autonomie prévus début octobre. Avec les 
Membres du CCAS, nous organiserons une distribution 
de bons d’achat à prendre chez nos commerçants. Cette 
solution permettra d’honorer nos ainés et de favoriser le 
commerce local.

Un nouvel outil  intergénérationnel pour vous aider dans vos déplacements 
En partenariat  avec la société  CS-Lane, le Conseil Municipal met en place un nouveau 
service innovant. Il s’agit de mettre en lien, via une application, des bolhardais ayant un 
véhicule avec des personnes sans moyen de transport. Vous trouverez dans ce bulletin 
les renseignements complémentaires.

Au niveau communal, la rentrée 2020 sera marquée par des changements et  
des nouveautés.
Des horaires modifiés à l’école.     
Les élèves du groupe scolaire et leurs parents devront s’habituer aux nouveaux 
horaires. En effet, afin de permettre aux enfants de déjeuner dans de meilleures 
conditions de confort et de sécurité, il a été décidé d’augmenter de 30 minutes 
la pause méridienne. Désormais les horaires de classe seront : 8h30/11h30 
et 13h30/16h30. Ceci nous permettra d’organiser deux services successifs à 
11h35 et à 12h35, pour les 140 élèves qui fréquentent le restaurant scolaire.                                                                                                                                        
 Je remercie le chef cuisinier Pascal LEMARIÉ et l’ensemble du personnel communal 
attaché à l’école qui s’investissent pour le bien-être de vos enfants.

Une nouvelle enseignante.   
Les élèves des classes maternelles feront connaissance avec une nouvelle maitresse : 
Mme LERICHE. Je lui souhaite la bienvenue dans notre école.

Des sanitaires neufs.                                                                                                                                               
De nouveaux WC maternels ont été créés dans l’école pour améliorer le confort et 
l’hygiène des plus petits.

Un accès facilité.                                                                                                                                                           
Un nouveau grand portail coulissant dans la cour élémentaire et un portillon dans 
la cour des maternelles ont été installés ainsi qu’un interphone et des gâches 
télécommandées. Ces dispositifs amélioreront la sécurité des enfants.        

Un évènement structurant et porteur d’avenir se déroulera le 20 septembre.                                         
La convention concernant la construction du futur Centre de Secours sera 
signée à Bosc le Hard, par M. Bertrand BELLANGER, président du Département 
76, par M. André GAUTHIER, président du Service Départemental d’Incendie et 
de Secours et par Messieurs et Mesdames les Maires représentant les communes 
desservies par le futur Centre de Secours, en présence du Chef de Centre Le 
Capitaine LAGNEL et des Sapeurs-Pompiers bolhardais. J’ai plaisir à vous 
présenter ce beau projet dans les pages suivantes.                
                                                                                                                                   
Avec les Membres du Conseil Municipal, je vous souhaite la 
meilleure rentrée possible et vous donne rendez-vous le 5 septembre 
à 12 heures pour le Forum des Associations où sera mise à 
l’honneur la jeune Clara ADAM, championne de France en 
équitation.                                                                                                                                                  
       Philippe VINCENT, 

Maire
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Ecole
MARDI 1ER SEPTEMBRE 

ECOLE GUY DE MAUPASSANT
Rue du Petit Château
02 35 33 37 52
170 élèves
Directeur : M. BEAUCHER

Changement d’horaires : 8h30 / 11h30 et 13h30 / 16h30

 
ÉQUIPE ENSEIGNANTE
CM2 : M. Sylvain BEAUCHER, Mme Sandrine BUCHARD.
CM1, CE2 : Mme Corinne ROMEDENNE.
CE1, CE2 : Mme Béatrice PAJOT.
CE1 : Mme Anne LE NOBIN. 
GS, CP : Mme Frédérique POULTIER.
PS, MS et GS: Mme Nathalie BUNEL
PS et MS : Mme LERICHE 
ATSEM : Mesdames Christèle DUPRAY, Corinne VAUCLIN 
et Evelyne DUPRAY 
Isabelle Lepeticorps, Auxiliaire de Vie Scolaire (AVS)

L’école fait partie de la circonscription de Bois-Guillaume.
Collège de secteur : Jean Delacour. 
Lycée : Vallée du Cailly.
Inspection Académique, 
5, Place des Faïenciers 76100 Rouen.

LA CANTINE
Environ 130 demi-pensionnaires fréquentent quotidien-
nement la cantine communale.
Pascal LEMARIÉ, le cuisinier, prépare des repas sains et 
équilibrés sur place tandis que Florence FOLLET, Brigitte 
BOURGEAUX, Corinne VAUCLIN et Evelyne DUPRAY 
s’occupent du service.
Prix d’un repas au 1-9-20 : 
3.50 € commune
4.20 € hors commune
Inscription obligatoire à l’avance

LA GARDERIE
La commune propose une garderie périscolaire.
Brigitte BOURGEAUX  et Evelyne DUPRAY accueillent vos 
enfants scolarisés au groupe scolaire Guy de Maupassant 
de la maternelle au CM2 :
les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 7h30 à 8h30 et de 
16h30 à 18h30.
Tarifs : 1.84€/heure soit, 0.46 € le quart d’heure.
Inscription sur place

Toussaint : du 17/10 au 1/11
Noël : du 19/12 au 3/01
Hiver : du 20/02 au 7/03
Printemps : du 24/04 au 9/05
Pont de l’ascension : 12/05 au 16/05
Fin des cours : 6/07

 

LUDISPORT
La Communauté de Communes Inter Caux Vexin organise 
le Ludisports.
Il permet aux enfants de 6 à 11 ans, scolarisés à l’école 
élémentaire, de découvrir les pratiques sportives de leur 
choix. Les séances ont lieu une fois par semaine et se 
déroulent sur le temps périscolaire.
Les créneaux pour Bosc Le Hard sont :
Jeudi 11h30-12h30 / 12h30-13h30
25 € pour l’année scolaire.

LUDICULTURE, 
dispositif mis en œuvre par la Communauté de Communes 
Inter Caux Vexin et destiné aux élèves de maternelles, PS, 
MS et GS le jeudi de 16h30 à 17h15 au tarif de 31.50€ pour 
l’année scolaire.
Ateliers de découverte ludique, activité artistique et/ou 
culturelle animés par des professionnels.

• Musique (découverte musicale)
•  Arts plastiques (dessin, peinture, sculpture) et/ou arts 

appliqués(décorations, scrapbooking, modelages,…)
• Arts visuels (photos, cinéma, BD…)
• Théâtre (mimes, littérature, saynètes…)
• Danses (expression corporelle, rythmes, ballets…)

Inscription sur documents distribués à l’école
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BIBLIOTHÈQUE
Colette Antoine et les bénévoles de la bibliothèque 
vous accueillent le :

• Lundi : 16h /18h
• Mercredi : 10h/12h et 15h/18h
• Vendredi : 16h/18h
• Samedi : (sauf vacances scolaires) 10h/12h

Pour tout renseignement : 02 32 82 63 56
bibliotheque@mairie-bosc-le-hard.fr
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MAIRIE DE BOSC LE HARD
217, Place du Marché

02 35 33 30 53
Lundi 16h-18h

Mardi au vendredi
10h-12h et 16h-18h

secretariat@mairie-bosc-le-hard.fr
www.mairiedebosclehard.eu

 

BRÛLER SES 
DÉCHETS VÉGÉTAUX 
ET SES ORDURES EST 
INTERDIT PAR LA LOI
Il existe deux textes qui font 
mention de l’interdiction de brûler 
ses déchets à l’air libre, quels qu’ils 
soient : la circulaire du 28 novembre 
2011 relative au brûlage à l’air libre 
des déchets verts du Ministère de 
l’Environnement et le règlement 
sanitaire départemental.

MON VILLAGE PROPRE
Et si on était tous responsables...

TAILLE DES HAIES
Les arbres, haies ou arbustes dont la hauteur dépasse  
2 mètres doivent être plantés à une distance minimale de  
2 mètres de la ligne qui sépare les propriétés. Les plantations 
dont la hauteur est inférieure ou égale à 2 mètres doivent 
être à une distance minimale de 50 cm de la limite de la 
propriété.

éTAT-CIVIL
NAISSANCE : 
Hana MOULINET le 11/06/2020
Ezékiel BAYEUL le 14/06/2020
Marius GODARD le 26/07/2020
Liam MONFRAY le 29/07/2020
DÉCÈS : 
M. Lucien DELAFOSSE le 06/06/2020
Mme Geneviève ANTHORE, 
veuve BASIRE le 03/07/2020
Mme Paulette BIGOT, 
veuve BOUSQUET le 14/07/2020 

 
 

ARROSAGE DES FLEURS
•  L’arrosage des fleurs et le nettoyage de la commune 

est réalisé avec  de l’eau de pluie de citerne 
exclusivement.

 



97



88

BIENTÔT UN NOUVEAU
CENTRE DE SECOURS 
À BOSC LE HARD  
UNE CASERNE ACTUELLE OBSOLÈTE
 Située à l’intersection de la rue du Petit Château et de la 
rue du Point du Jour, la caserne actuelle des pompiers a été 
construite  il y a plus de 38 ans. 
La caserne actuelle n’est plus conforme aux exigences de 
2020 :   
•  Pas de parking à proximité ce qui pose de nombreux soucis 

de stationnement dans le secteur,
•  Absence d’un local dédié aux vestiaires, véritable problème 

d’autant que depuis quelques années les effectifs se sont 
féminisés, ce qui est une très bonne chose,    

•  Manque de place : matériel stocké difficilement accessible, 
véhicules rangés les uns derrière les autres ce qui nuit à 
l’efficacité de l’action surtout quand il faut agir dans l’urgence,                                 

•  Salle de réunion, trop petite ne permettant pas aux 33 
sapeurs-pompiers de se réunir dans de bonnes conditions 
pour suivre les nombreuses formations qui leur sont 
imposées pour rester performants dans leur domaine.                                                                                                                                        
Construite dans un quartier fortement urbanisé, il n’est pas 
possible d’envisager de l’agrandir. Il n’y a pas d’autre choix 
que de construire ailleurs.

UN NOUVEL ÉQUIPEMENT MODERNE 
ET FONCTIONNEL.  
Bosc le Hard a été retenu comme prioritaire par le SDIS (Service 
Départemental D’Incendie et de Secours) dans le Cadre de la 
nouvelle politique immobilière. Le Conseil Municipal s’est donc 
pleinement investi depuis deux ans et un accord a été entériné. 
Un nouveau Centre de  800 mètres-carré sera construit 
dans notre commune comprenant une salle de réunion, des 
sanitaires, des vestiaires, une salle de décontamination, un 
parking, un terrain pour les manœuvres et une aire de lavage.
•  La commune de Bosc le Hard s’est engagée à céder au 

SDIS un terrain de 3000 m2 libre de toute construction, 
viabilisé et accessible par un chemin de 7 m de large. Il est 
situé dans la zone artisanale Jeanne la Lorraine, face à la 
déchetterie.

•  le SDIS s’engage à financer le bâtiment et les infrastructures 
à hauteur de 70 % soit plus de 1 million d’euros.

•  Le Département 76 s’engage à financer le bâtiment et les 
infrastructures à hauteur de 10 % soit 150 000 euros.

•  La Commune, qui accueille le Centre de Secours, et la 
majeure partie / majorité / quasi totalité des communes 
défendues / desservies s’engagent à financer  le bâtiment 
et les infrastructures à hauteur de 20 % soit 288 000 euros.

J’ai invité les maires des communes concernées à venir visiter 
la caserne actuelle. Il s’agit des communes de Grigneuseville, 
Beaumont le Hareng,  Clères, Bracquetuit, La Crique, Critot, 
Saint Germain sous Cailly, Grugny, Frichemesnil, Les Authieux 
Ratiéville, Cailly, Claville Motteville, Cottévrard, Esteville, 
Etaimpuis, Bellencombre, Rosay, Saint Victor l’Abbaye et 
Bosc Mesnil. Suite à plusieurs réunions de travail avec mes 
collègues maires, que je remercie vivement, il a été décidé 
de répartir la participation financière des communes selon le 
schéma suivant : 
•  60% selon le nombre des interventions effectuées dans la 

commune par le Centre de Secours,
•  30 % selon le nombre d’habitants de la commune          

•  10 % selon le potentiel fiscal de la commune.
Par ailleurs, il a été acté avec le SDIS que les communes 
pouvaient étaler leur participation sur 4 années.

15 COMMUNES SUR 20 
PARTICIPENT FINANCIÈREMENT.
Les maires sont unanimes pour dire qu’il est urgent d’équiper 
nos sapeurs-pompiers d’un nouveau Centre. Les trois 
quarts des communes soutiennent ce projet en délibérant 
positivement pour apporter leur participation financière.                                                               
Cinq maires ne souhaitent pas s’engager à financer le nouveau 
Centre. Ainsi 5 communes, Clères, Critot, Saint Germain sur 
Cailly, Bosc Mesnil et La Crique, sur les 20 concernées ont pris 
des délibérations négatives, c’est leur choix et je le respecte. La 
participation de ces 5 communes s’élevait au total à 59 000 euros.                                                                                                                               
Le Conseil Municipal s’est trouvé confronté à un dilemme. 
Ne rien faire, interrompre le projet et prendre le risque de 
voir éventuellement le Centre partir à l’avenir dans une autre 
commune ! Non, ce n’est pas envisageable !

Considérant que nos concitoyens sont en droit d’avoir 
un service de sécurité de qualité, considérant que la 
sécurité n’a pas de prix,  le Conseil Municipal a décidé 
à l’unanimité que Bosc le Hard prendrait à sa charge le 
reste à financer. D’autres maires m’ont fait savoir qu’ils 
aideraient Bosc le Hard et augmenteraient leur participation 
prévue initialement dans la mesure de leurs moyens.                                                                                                                            
Je ne désespère pas : il sera toujours possible de prendre des 
avenants pour accueillir les communes qui évolueraient dans 
leur positionnement.

UN PROJET INTERCOMMUNAL AMBITIEUX 
ET PORTEUR D’AVENIR.
Alors, ce beau projet verra le jour. Il permettra d’équiper notre 
commune de moyens modernes et idoines de sécurité civile 
en ce début de XXIe siècle. Il permettra aux Sapeurs-Pompiers 
d’évoluer dans de bonnes conditions de travail.
La Convention liant le Département 76, le SDIS et les 15 
communes participant financièrement sera signée le 10 
septembre sur le site même du futur centre.
Je ne manquerai pas de revenir régulièrement vers vous pour 
vous informer de l’avancement de ce dossier représentatif 
du dynamisme de votre village porté par les deux  Conseils 
Municipaux successifs. 

    Philippe VINCENT, maire



Un regard sur nos commerCants 
LA CONFIANCE
30 ans d’expérience et de savoir-faire au service 
de vos papilles, de quoi régaler les gourmands !

Nous sommes Annette & Jean François DORIVAL restaurateurs 
à Bosc le Hard depuis 1998. Nous vous accueillons avec notre 
équipe et vous proposons une cuisine traditionnelle et variée 
avec des produits frais de nos régions. 
Pour toutes vos réceptions, cérémonies privées, repas à 
thèmes, service traiteur, buffets froids, plats cuisinés à emporter 
sur commande nous serons heureux de vous recevoir.
L’âge de la retraite n’a pas encore sonné, nous sommes toujours 
présents dans notre village où il fait bon vivre.

QUINCAILLERIE- DROGUERIE
L’accueil, le service et la qualité 
au service des Bolhardais.

Je suis Sylvain LASGI, quincailler à Bosc le Hard depuis 
1998 avec mon épouse.
En quelques mots, nous avons 2 enfants qui ont suivi leur 
scolarité à Bosc le Hard, nous sommes très attachés à ce 
village et impliqués pour aider les associations quand elles 
nous le demandent.
N’hésitez pas à nous rendre visite Rue Jeanne la Loraine, 
vous trouverez dans notre rayon quincaillerie, droguerie et 
cadeaux de quoi vous satisfaire.
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CA S’EST PASSE !!!
                                                                                                                                                          

Je suis Françoise DELESTRE, Infirmière Libérale à Bosc le Hard depuis 1972.
J’ai annoncé mon départ à la retraite au 1er semestre 2020.
Je  tiens à remercier chaleureusement tous mes patients qui m’ont été fidèles durant 
toutes ces années.

Qu’ils soient assurés qu’ils garderont une place privilégiée dans mon cœur.
Je confie ma patientèle à Mesdames Juliette POULLET et Valérie LEGROS.
Bien sûr, Mesdames Aurélie DARRAS et Odile PERMENTIER font partie du cabinet.

Merci à vous tous.
Françoise Delestre

CENTRE LOISIRS D’ÉTÉ
Découvrir le monde était le thème de cette session. 
65 enfants ont fréquenté le centre de loisirs du mois de juillet.
Vendredi 24 juillet une sortie à la mer à Dieppe en autocar a été proposée avec un pique-nique sur les pelouses, promenade 
sur la plage et visite de Dieppe pour les plus grands.
Deux veillées ont eu lieu, une jusqu’à 21h30 et l’autre 19h30. La première a été consacrée à une soirée « casino » et la 
deuxième dirigée vers une enquête policière.
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Bientôt, une nouvelle association dans notre commune : 
L’ASSOCIATION DES CENTENAIRES  
BOLHARDAIS !
C’est la deuxième centenaire que nous honorons cette année. 
Après Marcel QUESNEL le 8 mars c’est  Suzanne TORCHY qui 
a soufflé ses 100 bougies le 5 juillet.

Suzanne DURAND est née le 5 juillet 1920 à Bracquetuit.  Deux 
frères viendront agrandir la famille : Jean et Marcel.  C’est en 
1945 que Suzanne épousa André Torchy. Installés à Bosc le 
Hard, les jeunes époux sont très investis dans le commerce 
communal. André, électricien travaille chez les établissements 
Fertel. Suzanne, serveuse de restaurant travaille à la Confiance. 
En 1946, la petite Nadine vient combler ses parents. Elle sera 
suivie trois ans plus tard par Géraldine.                    

Suzanne habite toujours dans sa maison. Si elle ne sort 
plus beaucoup, la porte est toujours ouverte pour les amis 
de passage et pour la famille. Qui ne connait pas Mémère 
TORCHY au Bolhard !

Deux filles, six petits-enfants, bientôt treize arrières petits-
enfants... C’est une mamie très entourée qui a été fêtée et 
honorée chez sa fille Nadine sous le soleil timide de juillet. C’est 
avec plaisir que j’ai participé à cette journée, accompagné de 
conseillères municipales dont sa petite fille Anabelle LEGRAS.

ZOOM SUR UN BOLHARDAIS
Félicitations à Logan Sénécal qui a obtenu son bac pro en logistique avec la mention 
Très Bien (16.85/20 de moyenne ! ! !) et la première place au classement de 
l’Académie de Rouen au terme d’une année scolaire bouleversée par le confinement.

Logan a été élève du groupe Scolaire Guy de Maupassant de Bosc le Hard avant de 
poursuivre sa scolarité au collège Jean Delacour de Clères puis au Lycée du Golf 
de Dieppe.

Nous souhaitons à Logan nos meilleurs vœux de réussite dans la poursuite de sa 
formation et un plein épanouissement dans son futur métier.
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Les Associations de Bosc le Hard
• Abeilles et Essaim 76
Jacky BELLIOT 02.35.33.13.18 
abeilles.essaim@laposte.net

• ACA Association Communale  
           d’Animation
Gérard DANET 02.35.33.37.27
danet.gerard789@orange.fr

• AJC Amicale Joseph Caulle 
Monique HAUTECOEUR
monique.hautecoeur@wanadoo.fr
Foot : cdessaux@hotmail.fr
Muscu : monique.hautecoeur@wanadoo.fr
Volley : sylvain.bourgeaux@orange.fr

• AMER Association Médico
              Éducative Rouennaise
Françoise TAUPIN 02.32.93.90.50
francoise.taupin@bbox.fr

•  Amicale Communale des Anciens 
Combattants et Mobilisé de Bosc le 
Hard

Michel LHOTELLIER 02.35.33.89.22
michel.lhotellier@sfr.fr
M. TABOURET

•   Amicale des Sapeurs-Pompiers de 
Bosc le Hard

Jean-Michel SOURDEAU 
06.81.88.52.52
sourdeau.fabienne@neuf.fr

•  Amicale Saint Jean
(Animation Résidence Autonomie)
Catherine TRUCHON 02.35.33.38.18
residencestjean@wanadoo.fr

•  Amis de la Chapelle d’Augeville
(Animation et restauration)
Arlette PAUMIER 02.35.33.41.05
arlette_paumier@orange.fr

•  ASCPB, Association Socio-Culturelle 
du Plateau de Bosc le Hard

Danse, musique, sport, culture
Nadia DURAND 02.35.33.33.65 
ascpb@wanadoo.fr

•  Association des Anciens Élèves
des Écoles de Bosc le Hard
Marie-Françoise CASTOT 02.35.33.32.89
castot.pierre@neuf.fr

•  CBB Club Bouliste Bolhardais
Renaud PETIT 06.68.95.88.86
habibou.p@gmail.com

•  Club de Scrabble
Odile BOURGEAUX 02.35.33.35.66
odile.bourgeaux@orange.fr

•  Club du Bon Accueil
Nicole VIVET 02.35.33.33.76
chantal.biville@wanadoo.fr

•  Comité de Jumelage
Evelyne OUTURQUIN 02.35.33.35.79
eveouturquin@yahoo.fr

•   Les Enfants de Maupassant  
Association de parents d’élèves

Virginie JACQUEMOIRE 06 32 66 94 47

•  Les Jardiniers du Bolhard
Catherine MALLET 06 66 48 25 22

•  UCAB
Union Commerciale et Artisanale de 
Bosc le Hard
Michel BONNAVE 06.09.21.44.01

•  Association d’Entraide de Lutte 
Contre la Faim du Canton de Bellen-
combre

J-Pierre FLAGUAIS 02 35 33 39 51
papyjp.flag@live.fr

•  CADI Comité d’Aide à Domicile 
Intercommunal

Présidente : Arlette PAUMIER
cadi@live.fr

•  JUDO- École de Judo
Jacques LEMAITRE 06 07 79 65 76
lemaitrejacquesjudo@neuf.fr

•  Karaté full contact
Alain MAILLY 
kfc76850@gmail.com

PLUIE DE CONTES
SAMEDI 12 SEPTEMBRE  

Trois conteuses du groupe Pluie de Contes basé 
à Bosc Le Hard, proposent de vous emmener sur 
les sentiers de la forêt de Roumare, de vous faire 
découvrir des chênes remarquables tout en écoutant 
des contes variés pour adultes et enfants, à partir de 
7 ans.

La balade contée dure environ 2H (dont 1 H de 
marche) et se terminera de façon conviviale par un 
goûter que vous aurez amené et par des boissons 
qui seront offertes.

RENDEZ VOUS: 
Devant la Mairie du Val De La Haye, 14H «
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ECOLE DE JUDO JACQUES LEMAÎTRE
Faites du Judo, ça Tombe bien !
Après une saison écourtée par la pandémie, les judokas de l’école 
de Judo Jacques Lemaître sont impatients de retrouver le chemin 
des tatamis qui sont dans la salle des sports de Bosc le Hard.

Il y aura deux séances de Judo tous les Samedis de 10h10 
à 11h10 (ceintures blanches) et de 11h15 à 12h15 (ceintures 
de couleurs). Les cours seront dirigés par Jacques Lemaître, 
professeur diplômé d’état qui a formé 159 ceintures noires.
Jacques Lemaître a formé de nombreux Internationaux dont : 
David Douillet (quadruple champion du monde et triple médaillé 
olympique) et Angélique Quessandier (Championne d’Europe, 
médaillée mondial et paralympique). Beaucoup d’élèves de 
Bosc le Hard ont récolté de nombreuses coupes et médailles 
lors des tournois qui se sont déroulés au dojo départemental 
à Forges les Eaux. 

Pendant le confinement, Jacques Lemaître a organisé des 
quizz et des échanges de photos, ce qui lui a permis de garder 
le contact avec ses élèves. Ce fut apprécier par tous…

Nous avons eu la visite à Bosc le Hard d’Angélique Quessandier 
double médaillée paralympique qui suite à la désignation des jeux 
olympiques à Paris 2024 a repris le chemin des compétitions.

Le challenge de la participation « Entreprise Gaillon » a été 
remporté par Suzan Boubeche Lamisse, elle devance le 
vainqueur de 2019 Nolann Manry et son père Frédéric Manry 
élu au comité directeur de l’EJJL. Ils auront des stages et des 
trophées offerts.  Depuis trois saisons, le club propose aux 
parents de s’initier au Judo avec leurs enfants.  C’est maintenu.
L’assemblée générale de l’école de Judo se déroulera le 
Mercredi 9 septembre à Forges les Eaux, elle permettra entre 
autre de remettre les ceintures et les diplômes.

L’école de Judo de Bosc le Hard, se porte bien, l’ambiance 
est excellente, les judokas travaillent sérieusement, si vous 
souhaitez les rejoindre, venez au forum le samedi 5 Septembre, 
des membres du comité directeur de l’association seront 
présents pour vous accueillir et répondre à vos questions. Et 
si vous ne pouvez venir à cette date, vous pourrez le faire tous 
les samedis de 10h00 à 12h30 à la salle des sports.

Le club affilié à la FFJDA, agrée jeunesse et sport, permet 
de vous faire bénéficier des pass jeunes 76 et il offre 
un judogi (kimono) à tous les débutants. Ces derniers 
bénéficient également d’un mois d’essai. 

Pour tous renseignements  Téléphonez au : 06 07 79 65 76 ou 
envoyez un mail au professeur : lemaitrejudo@gmail.com
Ou Allez sur le site internet de l’école de Judo : dojo76.com
 

LE COMITE DE JUMELAGE.
C’est avec une certaine déception que nous avons dû reporter, 
en raison des conditions sanitaires, les rencontres prévues au 
printemps et l’été 2020, à l’année prochaine.
L’échange  « familles » du 22 au 25 Mai 2020 à Bosc- le- Hard 
et à Clères, a été reporté au week end de l’Ascension du 13 au 
16 Mai 2021, férié pour les scolaires.

L’échange « jeunes » du 28 juillet au 5 août 2020 à Goldenstedt, 
est  également reporté à l’été 2021; les dates seront arrêtées 
en septembre.                                                        

E. Outurquin

ENTRAIDE ET LUTTE CONTRE LA FAIM  
Les inscriptions pour pouvoir bénéficier de la banque 
alimentaire commenceront après le 15 août aux horaires de la 
mairie sur rendez-vous, avec tous les justificatifs de recette et 
de dépense. Et ce avant le 4 septembre.
Toute l’équipe de l’entraide et lutte contre la faim espère que 
vous avez passé d’agréables vacances et sera présente pour 
vous accueillir à la rentrée.

J-P Flaguais et son équipe

AMER
Cette année l’opération Brioches a été organisée sur Bosc le 
Hard par M. Gressent.
Juste avant le confinement, il a été vendu 500 brioches. Merci 
à tous les vendeurs ains qu’aux habitants de la commune pour 
l’accueil et leur fidélité à notre cause.
Les brioches ont été fournies par la boulangerie-patisserie Sannier.
Le résultat de cette opération permettra à la rentrée de créer 
une mini ferme pédagogique à Mont Cauvaire et de parler de « 
médiation animale ». 
Bravo à tous….et à 2021

AMICALE JOSEPH CAULLE  MUSCULATION
Réouverture de la salle de musculation le 31 aout 2020. Tout  est 
mis en œuvre pour votre sécurité, les gestes barrières devront être 
respectés, (port du masque obligatoire lors de vos déplacements 
dans la salle, désinfection des mains dès l’entrée ……)
Les responsables de salle seront là pour vous accueillir les : 

Lundi : 17h30 – 20h30
Mardi : 18h00 – 20h00
Mercredi : 15h00 – 20h30
Jeudi : 9h30 – 11h30 et 16h30 – 20h30
Vendredi : 17h30 – 20h30
Samedi : 10h00 – 12h00
Le dimanche matin, la salle est mise gracieusement à la 
disposition des pompiers de Bosc le Hard

TARIF :
85 € pour les habitants de Bosc le Hard
90 € pour les hors communes.
Certificat médical et attestation d’assurance Responsabilité 
Civile obligatoires.
Renseignements :
D. HAUTECOEUR  02 35 33 34 30

PORTE OUVERTE 
AU FORUM DES ASSOCIATION 

(LE 5 SEPTEMBRE)

échos des associations   

13 les judokas de l’EJJL Bosc le Hard heureux de reprendre bientôt et avec leurs masques !!!
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les commerCantS ARTISANS DE BOSC LE HARD
• AGENCE IMMOBILIERE
Paris Normandy immobilier 06 28 18 53 33

• AGRICULTURE :
Produits Jardin et animaux
Gamm Vert  02 35 33 35 80
Cap Seine 02 35 33 30 46
Ets Lepicard 02 35 33 32 01
Matériel agricole
Agrotech (Lesueur) 02 35 33 31 28

• ALIMENTATION
Carrefour Market 02 35 33 48 69
Lidl

• AMBULANCE 
Bosc le Hard Ambulances   02 35 33 31 65

• AMEUBLEMENT
M. Lelouard 02 35 33 32 07
 
• ASSURANCES
Groupama 02 35 33 30 86
Pacifica - Crédit Agricole 09 69 39 30 32
Aviva 02 35 33 30 36

• BANQUES
Caisse d’Epargne 02 76 27 41 76
Crédit Agricole 09 69 39 30 32
La Poste 02 32 93 94 22

• BOUCHERIE
M. Boulier  02 35 33 30 55

• BOULANGERIE PATISSERIE
Aux Délices du Bolhard 02 35 33 88 63

• BROCANTE
Bray et Décaux 
design et vintage  02 32 13 68 03

• CAFE
Bar Tabac du Centre 02 35 33 30 30
La Confiance 02 35 33 30 17

• CHAUFFAGE
Ets Fertel 02 35 33 30 06
M. Vauclin 02 35 33 10 88

• COIFFURE
Delphine Coiffure 02 35 33 60 12 
Instant Coiffure 02 35 33 10 15

• CONTROLE AUTOMOBILE (Tous véhicules)
Mallet Dekra 02 35 78 51 09

• CUISINES
Ets Fertel 02 35 33 30 06

• CYCLES
M. Durieu 02 35 33 30 27

• ELECTRICITE
Ets Fertel 02 35 33 30 06
Delec 02 35 77 40 74 
  06 19 03 64 95 
• ELECTRO MENAGER TV-VIDEO
Ets Fertel  02 35 33 30 06

• ESTHETIQUE - INSTITUT DE BEAUTE
Déesse 02 35 33 98 20

• FLEURISTES
Comme une envie de Fleurs 02 35 33 30 81
Au Palais Fleuri 02 35 77 52 49

• GARAGES
Peugeot  02 35 33 45 02

• GRAPHISTE
Free-lance 06 08 86 49 03

• INFORMATIQUE
Computer 04 Bis 02 35 33 24 07

• LAVAGE AUTOS
Lav’Vert 06 03 82 71 10

• LUTHERIE ET GUITARE
M. Herault 07 81 81 92 28

• MATERIAUX
Multimat 02 35 33 30 61
SECCOM Fournitures et 
équipement industriel  08 99 86 82 09

• MENUISERIE
M. Duval 02 35 33 14 21
 06 11 80 22 02 

• MOTOS MOTOCULTURE
M. Durieu 02 35 33 30 27
Dujardin Motos 02 35 33 42 61

• OPTICIEN
Optique Vis-à-vue 02 76 08 61 04

• PATISSERIE
M. Sannier 02 35 33 30 21
Aux Délices du Bolhard 02 35 33 88 63

• PAYSAGISTE
Bonnave François 06 84 26 46 45

• PENSION CANINE FÉLINE & NAC
Mme Le Paih       02 35 77 69 94
 06 70 25 09 54

• PHARMACIE
Pharmacie du Petit Château   02 35 33 30 50

• PIZZERIA
Délices Pizza  02 35 77 57 16
Pizza village  02 32 82 11 45

• PLATRIER-ELECTRICIEN
M. Cacheleux 06 76 72 12 58

• PLOMBERIE
M. Vauclin 02 35 33 10 88

• POISSONNERIE
Aux Délices de la Mer 02 32 82 92 23

• PRODUITS DE LA FERME
Ferme du Réel 02 35 33 32 29
Ferme du Mesnil Halot 02 35 33 10 82
Le cellier des fermes  09 82 31 79 66 

• PRESSING
Laurence Pressing 02 35 33 43 34

• PRIMEUR
Au P’tit Primeur 06 31 90 56 24

• QUINCAILLERIE
M. Lasgi 02 35 33 30 71

• RESTAURANTS
La Confiance  02 35 33 30 17
Royal Kebab  02 35 77 61 68

• SANITAIRE
Ets Fertel 02 35 33 30 06

• TAXI
M & Mme Forfait 02 35 33 57 34
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www.mairiedebosclehard.eu

INFO SERVICES SANTÉ

Mairie
Lundi de 16h à 18h
Mardi au vendredi
10h à 12h et de 16h à 18h.
217, Place du Marché
Tél : 02 35 33 30 53.
Fax : 02 35 33 79 00
secretariat@mairie-bosc-le-hard.fr

ÉCOLE PRIMAIRE
Elémentaire : 02 35 33 37 52
Maternelle : 02 35 33 37 17

BIBLIOTHÈQUE
Mairie Place du Marché
02 32 82 63 56
bibliotheque@mairie-bosc-le-hard.fr

MARCHÉ
Mercredi matin

ASSISTANCE SOCIALE
Sur rendez-vous 
au Centre Médico-Social 
de NEUFCHÂTEL 
02 76 51 64 11

LA MISSION LOCALE DU TALOU
Aider les 18 à 25 ans à leur 
insertion professionnelle et (ou) 
sociale
Sur rendez-vous Nathalie CHARLES
02 35 85 99 85 
06 29 58 93 60
mlr@talou.org

TRÉSORERIE
Résidence « les Saules »
76680 BELLENCOMBRE
02 35 94 16 76

CANTON DE NEUFCHATEL
Conseillers Départementaux  
M. Nicolas BERTRAND
Mme Yvette LORAND PASQUIER

URBANISME
Maison de l’Intercommunalité
BP 25
76710 MONTVILLE

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
INTER CAUX VEXIN
Président : Eric HERBET,  
Maire de Quincampoix
9, Place de la République
76710 MONTVILLE
02 35 37 29 36 

Santé
TAXI - AMBULANCES
Mme et M. FORFAIT
« Bosc le Hard Ambulances »
02 35 33 57 34 - 06 73 74 43 71

DENTISTE
Docteur GARCIA
Docteur CORREDERA
Chemin des Soupirs
02 35 33 30 73

DIÉTÉTICIENNE
Mme MILLARD 
111, Place du Marché
06 11 43 20 67

ÉTIOPATHE
M. EUDELINE
02 35 70 24 78

INFIRMIÈRES
Mmes POULLET, LEGROS, 
PERMENTIER et DARRAS
121, Place du Marché
02 35 33 30 83
Mmes ALLIGNY, GEORGET, 
CLOUET 
111, Place du Marché
02 35 33 30 08

KINÉSITHÉRAPEUTE
Mme HEURTEL
06 07 82 98 48

MÉDECINS
Dr LEROY et Dr BOUVY 
Rue de Créssieuzemare 
02 35 33 30 05
Dr CONDORET et Dr DESPEAUX
Rue du Grand Tendos
02 35 33 30 47
Nuit et dimanche : faire le 15

PÉDICURE
Mme THAUVEL
02 35 33 33 33

PHARMACIE
Mme MONTIER
02 35 33 30 50

PSYCHOLOGUE
Mme BARDOU
06 12 81 06 50

VÉTÉRINAIRE
S.E.L. du Cailly
02 35 33 30 35

POMPIERS   Tél : 18

Services
CADI
Auxiliaire de vie
02 35 37 12 68
cadi@live.fr

SSIAD
02 35 33 74 75
ssiad159@orange.fr

RÉSIDENCE AUTONOMIE
Résidence Saint Jean
Mme Laure MIGNON 
02 35 33 38 18

TAXI - AMBULANCES
Mme et M. FORFAIT
« Bosc le Hard Ambulances »
02 35 33 57 34 - 06 73 74 43 71

VEOLIA
EAU et ASSAINISSEMENT
Agence Rouen Nord
ZA du Moulin d’Ecalles 
76750 BUCHY
09 69 39 56 34

E.D.F.
Dépannage
09 72 67 50 76

Culte
PRESBYTÈRE
02 35 33 30 82


